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D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir
faire distribuer, comme documftnt officiel de l'Assemb1~e générale au titre des
points 12, 36, 75, 82 et 111 de l'ordre du jour, le texte de la présente lettre et
des résolutions qui y sont jointes et que le Conseil interparlementaire a adc·ptées
à sa 145e session, tenue à Londres du 4 au 9 septembre 1989.

(Signé) Crispin TICKELL
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ANNEXE

Résolutions adoptées par le Conseil interparlementaire à sa
145e session

CONSTITUTION DE GROUPES PARLEMENTAIRES POUR LA PROMOTION ET LA
PROTECTION DES DROITS DE L'HOMME

Résolution adoptée par 86 voix contre 6 et 21 abstentions
par le Conseil interparlementaire lors de sa 145e session

(Londres. 9 septembre 1989)

Le Conseil interparlementaire,

conscient du fait que les pays de la pl~part des Groupes membres de l'Union
interparlementaire se sont fermement engagés à respecter la Déclaration universelle
des droits de l'homme,

invite tous les membres de Parlements représentés à l'Union à
s'intéresse~ au problème des droits de l'homme et à constituer à cet
effet des organes parlementaires chargés de la promotion et de la
protection des droits de l'homme;

extra-at
adopde

m~ que l
de la co
l'espace

en 1959
cinq inst

a)

2.

3.

encourage la constitution au sein des parlements de groupements
s'occupant des droits de l'homme, en tant qu'instruments utiles de
protection des droits de l'homme. Ces groupements seraient
principalement chargés d'oeuvrer en faveur de la libération des
prisonniers d'opinion, de veiller à ce que les prisonniels politiques
fassent l'objet de procès équitables et de plaider en faveur de
l'élimination de la torture et des exécutions dans le monde;

souligne que les parlementaires, par un engagement plus résolu en faveur
des droits de l'homme, peuvent exercer une pression sur les Gouvernements
étrangers, en ce qui concerne les violations de ces droits, et également
sur le Gouvernement de leur propre pays pour encourager, par une approche
bilatérale, une action suivie et impartiale en faveur des victimes de ces
violations.

b)

c)

d)

e)

extra-at
sur les
grammes i
y compris
spatiales
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L'UTILISATION DE L'ESPACE A DES FIBS PACIFIQUES
ET AU BENEFICE !:lE L'HmWiITE

(R!solution adopt~e sans vote)

La 82e Conf!rence interparlementaire,

rappelant que le Comit! des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosph6r1que a !t! cre! en application de h, r!solution 1472 (XIV)
adopt!e en 1959 par l'Assembl~e s'nErale des Nations Unies,

rappelant en outre que la r~solution :721 (XVI), de 1961, a r~affir­

m! que l'Organisation des Nations Unies devrait constituer le lieu privil!gi~

de la coop~ration internationale en ce qui concerne l'utilisation pacifique de
l'espace extra-atmosph~rique,

reconnaissant les progrès consid!rables accomplis depuis l'adoption
en 1959 de la résolution 1472 de l'Assembl!e générale, qui a donné naissance à
cinq instruments juridiques internationaux :

a) Le Traité de 1967 sur les principes dgissant les activith des
Etats en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra­
atmosph!rique, y compris la Lune et les autres corps c!lestes (appe­
lé Traité sur l'espace extra-atmosph!rique),

b) L'Accord de- 1968 sur le- sauvetage des astronautes, le retour des
astrousutes et la restitution des objets lanc!s dans l'espace extra­
atmosph!rique (appelé Accord d'assistance),

c) La Convention de 1972 sur la responsabilité internationale pour les
dommages causés par des objets spatiaux (appelée Convention sur la
responsabilid)"

d) La Convention de 1975 sur l'immatriculation des objets lancés dans
l'espace extra-atmosphérique (appelée Convention sur l'immatricula­
tion).

e) L'Accord de 1979 régissant les activids des Etats sur la Lune et
les autres corps c6lestes (appel! Trait€ sur la Lune),

confirmant les Principes, du 3 décembre 1986, sur la télédétection,

considérant que le Comid def; utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosph~r1que des Nations Unies a &tabli une s~r1e de recommandations
sur les points suivants : ~change de renseignements; encouragement des pro­
grammes internationaux, notamment dans le domaine des applications spatiales,
y compris le Programme des Nations Unies pour les applications des techniques
spatiales, entrepris en 1971; enseignement et formation, uotamment en matière
d'applications pratiques des techniques spatiales,

notant avec satisfaction les efforts d~ploy~s par l'Organisation
des NationS=Unies et ses institutions sp~cialisées pour ordonner le d~veloppe­
ment des activit~s spatiales,
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rappelant le TrBid du 5 août 1963 interdisant ba essais d'armes
nucl!airea dans l'atmosph~re, dana l'espace extra-atmosph~riqueet sous l'eau,
ainai que les autres accords bilat~raux et internationaux sur le d!sarmement
et la limitation des a~ements,

convaincue de l'importance que revêt l'exploration de l'espace
extra-atmosph!rique a des fins pacifiques pour le d!veloppement !conomique
et social,

r!affirmant d'une part l'importance de la coop~ration internationale
dans le renforcement de la primaut! du droit, y compris des normes pertinentes
du droit de l'espace et d'autre part le rele important que remplissent ces
normes dans la coop(ration internationale en mati~re d'exploration et d'uti11~

sation de l'espace extra-atmosph!rique a des fins pacifiques,

notant les progrès accomplis dans la promotion de l'exploration de
l'espace et des applications des techniques spatiales à des fins pacifiques,
ainsi que dans divers projets nationaux et de coop~ration relatifs à l'espace,
qui contribuent à la coop~ration internationale dans ce domaine;

consciente de l'utilit! de l'application des techniques spatiales
qui a contr1bu€ à une meilleure compr!hension de l'environnement naturel à
l'€chelle mondiale, au recensement des ressources naturelles de tous les pays,
i la connaissance des cycles de variation climatique dans le monde et à la
gestion de l'environnement, .

consid!rant que les techniques spatiales peuvent: ê!:!'e un facteur
efficace d'acc!l!ration du d€veloppement,

1nsist~ut sur la n€cessit! de faire bénéficier l'humanit€ tout en­
ti~reJ et en particulier les peuples des pays en d!veloppement, des techniques
spatiales et de leurs applications.

reconnaissant que la pdvention de la militarisation de 1vespace
revêt une tris grande importance pour la paix et la s~curit~ internationales,
et qu'il in,combe à tous les Etats, surtout à ceux qui sont avanc~s dans le
domaine spatial, de participer activement aux efforts visant à pr~venir une
course aux a~ements dans l~espace extra-atmosph~rique,

rappelant les risolutions adopt~es lors des SZe, 66e, 6ge, 71e, 73e.
7Se et 7ge Conférences interparlementaires, qui portent sur l'utilisation de
l'espace à des fins pacifiques et au b~n€fice de l'humanité,

r€affirme que l'espace est le patrimoine de l'humanité tout entière
et qu'~l doit demeurer ouvert à toutes les nations;

2. rappelle qu'il est dans l'int!rêt de l'humanité tout entière d'assu­
rer l'utilisation de l'espace à des fins exclusivement pacifiques et
invite les Etats à rechercher les moyens de progresser dans cette
voie;

3. rappelle que la eoop!ration dans le domaine spatial favorise la com­
préhension entre les peuples et les pays et contribue grandement au
maintien de la paix dans le monde;

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10
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4. affirme qu'il est important de renforcer la coop~ration inteLnatio~nale en matiare d'utilisation de l'espace extra-atmosph~riquea desfins pacifiques et au b~n~f1ce de 1 'humanid par une organisation
concert~e des act1vit~s r~gionales, bilatêrales et mult1lat~rales ds
coop~ration;

5. invite tous les Etat$ a soutenir les efforts d~ploy's par la Conf~­rence du d'sarmement des Nations Unies pour empêcher une course auxarmements dans l'espace extra-atmosphérique;

6. invite en outre tous les Etats qui ne sont pas encore parties aux
trait~s internationaux r'gissant les utilisations de l'espace extra­
atmosph~rique à les ratifier ou ·1 y adh~rer;

7. invite les Parlements à user de leur influence aupr~s de leurs Gou­vernements pour que ceux-ci participent activement aux travaux du
Com:it~ des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphériquedes Nations Unies, et veillent à ce qu'il s'acquitte des fonctionssuivantes en prenant en consid~ration les int~rêts de tous lesEtats :

a) poursuivre l'examen des questions relatives à l' appl1ca tion duprincipe selon lequel il est n'c~s~~ire d'explorer l'espace
extra-atmosph~riqueau profit et dans l'intérêt de tous les pays,en prenant en considération les besoins des pays en développe­ment;

b) poursuivre l'élaboration d'un p'rojet de texte juridique sur lesprincipes devant r~gir l'utilisation des sources ~'ênergie nuclé­aire dans l'espace extra-atmosphérique;

c) poursuivre les efforts visant 1 promouvoir les aspects juridiquesdu droit de l'espace par l'élaboration d'études et de normesadditionnelles d'intérêt international en ce qui concerne, parexemple, la t'l~détection, ~ télédiffusion directe et les
d~bris;

d) développer les applications des technologies spatiales comme mo­yens de résoudre les problèmes de l'environnement, notamment ceuxdes pays en développement;

8. considère que la participation des pays en développement à l'utili­sation de l'espace doit être favoris€e par des prestations de servi­ces, des. actions de coopération et des mécanismes de coop€rationinternationale;

9. invite tous les Etats avances dans le domaine de la télé';!étectionà recourir 1 cette technique pour prot€ger l'e~onnemeDt naturelde la planète et pour pr'server l'humanité des catastrlJ:;Qc:; natu­relles;

10. invite en outre tous les Etats à appuyer les efforts déployés parles Nations Unies et d'autres organismes en vue d'exécuter des pro­grammes d'éducation sur l'espace et de formation aux techniques spa­
tiales~ destinés apx spécial1 ..tes des pays en d'veloppement;
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11. invite 'galement les Etats a 'tud1er, le cas 'chiant, 1& mise en
place de procEdures, de mican18l1es et d'organes de cooplratien in­
ternationale, afin de contribuer cu progds des sciences et de la
technologie spat1ales, au renforcement de la sieur! tE et de la
confiance internationales, au diveloppellent iconollique et social et
1 la prêventiofi et au traitement des catastrophes et des risques
llajeurs;

. 12. Irie l'Assemblie ginirale des Nations Unies a proclamer l'ann'e 1992
Annie internationale de l'espace-;

13. invite tous les Etats a appuyer les diverses activitis privues par
les organisations nationales et internationales pour cette ann'e.
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IQUILIIU ENTRE lt}PULATIOill ET USSOUlClS ALIMENTAIRES ET RECHERCHE DE
SOLtrrIOUS IATION"riELLES ET EnICACES AD PROBUM! DE L'!NDET1'EMENT D!S

PAYS DU TIERS-MONDE POUR QUE CBACtJN DANS LE MONDE MANGE A SA lAD{

(R€aolution adopt~e sans vote)

La 82e Conf~rence interparlementaire,
,,

soulignant que le droit de manger a sa faim est un droit universel
de l'homme et que, pour des millions de personnes dans le monde, il est sy­
nonyme de droit a la vie,

consid~rant que les confli ts arm~s et l t inhumani t~ de l' homme
envers l'homme menacent gravement la s~curit~ alimentaire de millions
d'êtres humains,

profond&ment pr€occup&e par la grave et persistante d~térioration

de la situation alimentaire et agricole de nombreux pays en d~v(!loppement,

et particulièrement de 11Afrique, où la production alimentaire est inf~rieu­

re au taux de croissance d€mographique,

profond'ment pr&occup~e en outre par le fait que si la production
vivrière s'accrott à un rythme plus rapide que la population, l'aide alimen­
taire, elle, n'a pa& augmenté,

profond&ment pr&occupêe enfin par le fait que plus de 500 millions
d'êtres humains dans le monde souffrent de la faim et de la malnutrition et
que parmi eux se trouvent des enfants, des femmes enceintes. des femmes qui
viennent d'accoucher et des personnes âgées, qui sont les ca tégories les
plus vuln&rables à cet égard,

constatant avec regret que le principal objec~if de la Conf~rence

mondiale de l'alimentation (1974), 1 savoir éliminer définitivement la faim
dans le monde en une d&cennie, ne sera même pas réalisé d'ici la fin de ce
siècle,

rappelant que l'imposition de mesures économiques de nature coer­
citive est contraire au droit international et viole la Charte des Nations
Unies,

soulignant par cons€quent que les problèmes alimentaires et agri­
coles doivent rester au centre des pr~occupation mondiales~

soulignant en outre que la faim et la malnutrition dont souffrent
un nombre croissant de personnes constituent les plus flagrantes manifest3­
tions de la position inférieure qu'occupent actuellement les pays en déve­
loppement dans l'~conomi mondiale et des conditions d~favorables existant
dans les relations éconow, lues internationales,

reconnaissant que l'agriculture est un secteur cl~ pour l'~quili­

bre soc1al~ économique et financier des pays en d~veloppement et que l'auto­
suffisance alimentaire et agricole constitue un objectif prioritaire pour la
plupart de ces pays,
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prEoccup~e par le fait que les ~conomies des pays en d&veloppement
pAtissent entre autres d'uD environnement Economique international d&favo­
rable& qui se caract~rise par la d~t'rioration des termes de l'~changet une
h'morragie de capitaux de l'ensemble des pays en d&veloppem~nt, un endette­
ment croissant, la chute des prix de la plupart des produics de base et la
montEe du protectionnisme, qui entravent leur d'veloppement et leur crois­
sance Economiques,

. soulignant que le probl~me de la dette ext~rieure des pays en d~-

veloppement menace de pl~tS en plus la stabilitE &conomique, sociale et poli­
tique de ces pays et que de plus, du fait cie l'interd~pemdance croissante
des ~conomles de tous les pays du monde, ce probUme aura Egalement des
r~percussions nEfastes à l'Echelle mondiale,

reconnaissant la nEcessit' de parvenir l une v~r1table coopération
et l des consultations internationales, principalement entre dEbiteurs et
crEanciers, afin d'apporter au probl~me de la dette ext'rieure des pays en
d~veloppement une solution durable, Equitable et acceptable pour tous,

~tatan~ qu'une stratEgie mondiale de nature i allEger la dette
des pays en dê~eloppement se fait depuis longtemps attendre,

reconnaissant que des pays cdanciers ont dEji pris des mesures
concrètes dans ce sens,

r'affirmant la responsabilitE qU'ont toutes les parties concernées
de L'Egler la ~rise dé la dette extE:'ieure,

notant que la m1s~re s~accompagne le plus souvent de graves mena­
ces pour l'environnement, notamment de la d6gradation des sols, de la d6ser­
tification et ~u d6boisement,

soulignant que la protection à long terme de l'environnement
devrait faire partie int6grante de la planification du développement,

consciente que la population mondiale a atteint en 1988
5 milliards d'habitants, que, selon les pdvisions, elle passera en l'an
2000 à 6~1 milliards. que la croissance d6mographique prêvue se produira à
90 pour cent dans les pays en dEveloppement et que, toujours en l'an 2000,
il Y aura dans les pays en d~veloppement près de 1,6 milliard de femmes en
âge de procrEer.

notant que, selon les prEvisions, la croissance démographique des
annEes à venir engendrera des probl~mes encore plus grands,

profondément préoccupée par le fait que la croissance démographi­
que mondiale compro~et l'approvisionnement et la sécurite alimentaires,

consiè§rant que le rôle rempli par les femmes dans les domaines de
la planification familiale~ de la population, de l'agriculture et de l'envi­
ronnement est souvent nEglig6 dans les programmes d'aide au développement
bien qu'elles assument 60 ! 90 pour cent de la production agricole,
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notant que les femmes ~emplissent un rôle de mère et d"pouse, etqu'elles prennent part l la production, et soulignant l'importance de leurparticipation, sur un pied d"g~litE avec les hommes, 1 la vie sociale, Eco­nomique et politique,

notant 'gaIement qu'approvisionner suffisamment en vivres la popu­lation mondiale et en particulier les peuples des pays d!favorisEs constitueun d!fi d'o~dre intellectuel, moral et logistique pour tous les peuples ettoutes les nations,

notant en outre avec InquiEtude que la pêche l la traîne risque decompromettre gravement l'approvisionnement en ressources halieutiques et lacapacitE du Tiers-Monde de se procurer uu compl~ment alimentaire,

rappelant :

a) les r!solutions de l'Assembl'e g~nErale des Nations Unies portant sur

le~ recommandations de la Conf~rence mondiale de la population (1974);la Strat!gie internationale du d~veloppement dans le cadre de la troi­sième D€cennie des Nations Unies pour le d!veloppement 35/56);- le Programme d'action des Nations Unies pour le redressement économiqueet le d~veloppement de l'Afrique, 1986-1990;
- le Programme substantiel d'action pour les ann'es 1980 en faveur despays les moins avancés (35/205);
- les problames agro-alimentaires (33/134, 41/191, 43/190, 43/191);- l'Acte final adopté par la Conférence des Nations Unies sur le commerceet le développement (CNUCED) lors de sa 7e session;

l'Acte faisant Etat de la position africaine vis-à-vis de la crise dela dette ext'rieure de l'Afrique;
le renforcement de la coopération internationale face aux problèmes dela dette ext~rieure (41/303. 43/198);

b) la Charte des droits et devoirs ~conomiques des Etats;

c) les d~clarations et le~ initiatives du Conseil mondial de l'alimentationen matière de lutte eontre la faim dans le monde (D~claration deBeijing - juin 1987,. I01itiative de Chypre - juin 1988, D~claration duCaire - mai 1989);

rappelant en outre les termes de la résolution consacrée à la faimdans 1~ monde,. qui a êtê adoptée en 1982 à Rome par la 6ge Conférence inter­parlementaire,.

rappelant ~galement les résolutions adoptées par :

la 71e Conf'rence interparlementaire (Genève, 1984) sur les pro­blèmes démographiques,

les 73e et 74e Conférences interparlementaires (Lomé et Ottawa,1985) sur le problème de la deete internationale,

la 77e Conf~rence interparlementaire (Managua, 1987) sur l'instau­ration d'un commerce international équitable,
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r.~pelant eQfin les Conclusions et Recommandations de la Canf~ren­

ce interparlementaire sur le dEveloppement agricole et la s'curit~ alimen­
talrp- en Afrique (Harare. 1986),

reconnaissant les efforts deployis par les institutions et les
organes àes Nations Unies, notamment l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture (PAO), le Fonds des Nations Unies pour les
activids en matUre de population, le Programme alimentaire mondial, l'Or­
ganisation des Nations Unies pour l' êducation, la science et la culture
(UNESCO), le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF) ainsi que par
d'autres organismes gouvernementaux et non gouvernementaux, en vue de risou­
dre les probl~mes dEmographiques et alimentaires du monde,

Population

1. appuie le principe sel~n lequel la planification familiale est un
droit fondamental de la penonne humaine et que chacun devrait
avoir acc~s 1 l'information et 1 l'~ducat1on qui lui permettent de
dêcider, sans intervention extErieure, du nombre de ses enfants et
de l'espacement des naissaneas;

2. affirme le droit des Gouvernements de définir leur propre politi­
que dEmographique qui ne doit en aucun cas empiéter sur le droit
des familles de dEcider du nombre de leurs enfants;

3. invite tous les Gouvernements à assumer la responsabilité qui leur
incombe d'offrir les 'possibilitEs d'éducation nicess~üres pour
assurer l'égalitE sur . les plans économique, social et politique
ainsI que le respect des droits fondamentaux des femmes;

4. recommande de développer les réseaux de prestations de services
afin que les 300 millions de femmes qui, selon l'enquête mondiale
sur la fécondité, ne pratiquent pas la planification familiale, y
aient acc~s;

5. invite toue les Gouvernements 11 attacher une importance primordia­
le aux activités sanitaires, el: notamment aux mesures visant à
rêduire la mortalité infanl:lle et maternelle, 11 am~liorer les
soins donnAs aux enfants et à promouvoir l'espacement des naissan­
ces;

6. invite en outre tous les Gouvernements à intensifier les activités
en catière de population dans le secteur de l'enseignement, notam­
ment en dispensant dans les écoles un enseignement axé sur la vie
de famille, el: en menant à bien des programmes d'~ducation desti­
nis à favoriser le d~veloppement économique et social des popula­
tions, ainsi qu'l1 mettre en valeur la base de ressources humaines
à l'échelon local;

7. diclare que l'instauration d'une paix propice au développement des
membres de la communauté mondiale, la d'militarisation et l'huma­
nisation continues des relations internationales, un d~sarmement

progressif, le d~samorçage et le r~glement des conflits regionaux
sonl: des préalables essentiels si l'on veut r~soudre effectivement
les- probUmes mondiaux dans l'intérêt de toutes les nations en
tenant dûment compte des besoins particuliers des pays en dévelop­
pement;

J
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Alimentation

8.

. 9.

10.

11.

12.

13.

14<>

1S.

exhorte les Parlements et les Gouvernements de tous les pays 1
entreprendre des efforts concert~s aux niveaux national et inter­
national; afin d'~liminer d~finitivement la faim dans le monde, et
i conB1d~rer cet objectif comme l'une des tâches prioritaires de
la communaut€ internationale;

souligne qu'aucune am~lioration durable de la situation alimentai­
re mondiale ne se produira tant que les pays en d~veloppement

n'auront pas augment~ leur production alimentaire et atteint
l'autosuffisance;

souligne en outre que la responsabilit€ de r€souère le problème
alimentaire des pays en d~veloppement incombe essentiellement et
en premier lieu à ces pays eux-mêmes;

recommande aux pays cr~anciers d'accorder à de faibles taux d'in­
t~rêt l'aide à l'importation de prOduits alimentaires et les fonds
destin~s à consolider le secteur agricole, y compris l'infrastruc­
ture rurale et à aider ainsi les pays dont la production ne suit
pas le rythme de la croissance d~mographique à se procurer des
vivres et, dans le cadre de la planification à long terme, à ex­
ploiter les immenses réserves connues de terres potentiellement
arables;

demande que s'instaurent à l'~chelle internationale une coopêra­
tion et un soutien durable et propre à garantir la sêcuritê ali­
mentaire des pays en d€veloppement;

insiste en particulier sur le fait que des programmes d'ajustement
structurels tend~nt à r~duire les subventions destin~es aux pro­
duits alimentaires et aux intrants, ainsi qu'à rogner les budgets
de l' ~ducation et de la sant~ ne peuvent qu' accrottre le sous­
d!veloppement de ces pays et compromettre leur s~curitê

alimentaire;

accueille avec satisfaction les conclusions et recommandations de
la 14e session minist§rieiIe du Conseil alimentaire mondial, qui
s'es~ tenue en mai 1988 à Nicosie, et en particulier l'initiative
chypriote ainsi que la D~claration de Beijing (1987) et la D€c1a­
ra~ion du Caire (1989) affirmant que le monde dispose des moyens
techniques de lutter -ontre la faim et engage tous les Gouverne­
ments à contribuer à r€alisacion intégrale de ces initiatives;

]rend note avec satisfactio~ des activités et du rôle des Nations
Unies,. et en particulier de ceux de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) , qui visent à
am~liorer la situation alimentaire mondiale et à éliminer d~fini­

tivement la faim et se d~clare favo~able au développement du sys­
tème mondial d'information et d'alerte rapide de la FAD;
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16. Irie instamment les Gouvernem!nts et les Parlements de constituer
des stocks communs de vivres tels que ceux qu!ont coastitufs les
pays membres de l'Association sud-asiatique de coop~ration r~gio­

Dale (qui sont de l'ord~e de 200.000 1 300.000 tonnes) et de l'As­
sociation des nations de l'Asie du Sud-Est (qui s'Elèvent à 53.000
tonnes);

Dette

17. d'plore les mesures de nature coercitive souvent utilis'es comme
instrument de pression politique par certains pays avanc§s à l'en­
contre des pays du Tiers-Monde, et qui engendrent ~ne crise 'cono­
mique dans les pays concern's;

18. demande que soit adopt' le projet de décision de l'Assemblée" géné­
rale des Nations Unies, soutenu par le Groupe des 77, concernant
l'institution d'un ComitE consultatif sur la dette et le dévelop­
pement, et que ce comité mette au point des mécanismes ou des mo­
clalit~& permettant d'appliquer effectivement des programmes de
réduction de la dette;

19. souliee le fait que l' aélioration de-·....la situation 'conomique
mondiale, ainsi qu'une répartition. plus équitable des revenus et
de la richesse, constituent les conditions préalables à un règle­
ment efficace des problèmes de la. faim et de la malnutrition;

20. prie instamment les Parlements de sou~eni~ actiyement les efforts
d'ploy~s dans le cadre des n'gociations co~rcia1es mu1tilatéra­

··les d'Uruguay pour réduire le soutien et 1a"'"'Pt'otection dont béné,,·
ficie l'agriculture, en particulier dans les pays développés;

21. souliee que la crise de la dette a des effets négatifs sur l'éco­
nomie mondiale, en particulier sur les échanges internationaux, et
que des mesures et une action concrètes de la part des débiteurs
et des cdanciers sont nécessaires pour all'ger la charge de la
dette des pays en développement et ouvrir des perspectives nouvel­
les pour une croissance et un développement économiques durables
de tous les pays, et en particulier des pays en développement;

22. se déclare profondément préoccupée par l' accroisseement de la
dette extérieure des pays en développement, qui constitue une très
grave entrave à la croissance et au d~veloppement économiques de
ces. pays;

23. reconn~rt qu'il est urgent de réduire les taux d'int§rêt r~e1s, de
prolonger les d'lais de paiement et de grâce et de procéder à une
consolidation afin d'a111!ger la charge de la dette des pays en
développement, et souligne que la dette officielle des p"'ys les
moins avancGs devrait être annul~e ou partiellement convertie en
dons; ! ,

24e insiste sur le fait qu'en. aidant les pays en d'veloppement à
appliquer des p~ogrammes d'ajustement, le Fonds monétaire interna­
tional (FMI) ne devrait pas poser de conditions fond'es sur des
critèr~s qui ne tiennent pas compte de la situation ni des objec­
tifs 'conomiques, politiques et sociaux particuliers de ces paYSi

.1
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27. demande l'abolition d~ la r€glementation protectionniste des mar­
ch~s des pays industrialis~s afin d'offrir des possibi11t~s r~el­

les d'exportation aux pays du Tiers-Monde;

28. affirme que le protectionnisme sous toutes ses formes entrave la
lib~ralis~tion des ~changes mondiaux et prive les pays en d~velop­

pement de d~bouch~s et~ partant, de l'apport r~gulier de ressour­
ces dont Ils ont besoin pour accêl~rer la modernisa tion de leur
agriculture et accrottre la production et la productivit€ alimen­
taires;
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exhorte les Gouvernements des pays d~velopph 1 exemr ,.~ ',es pays
en proie a la famine du remboursement de leur dette ~ manifes­
ter une gratitude partlculi~re aux pays qui ont rEuss~ l honorer
les engagements contract~s au titre de leur dette e]:t~rieure;

~ouligne en o~tre la n€cessit§ de mettre un terme a l'inqui~tante

aontêe du protectionnisme dans les pays d~velop~s, fait remarquer
que la lib~ralisation des ~changes telle qu'elle est ~nv1sag~e

dans la D~claration minisdrielle qui a pr~c~d~ les n~gociat1ons

d'Uruguay relatives aux 6changes multHattiraux devrait confirmer
la validit~ du principe du traitement differenci§ plus favorable,
non dciproque et non discriminatoire des pays en d~veloppement,

et contribuer ainsi a la croissatl,ce ~conomique nationale et au
progr~s social de ces pays, et confirme qu'il est n~ces8air: d'ap­
pliquer int~gralement les dispositions de la DEclaration d~ Punta
del Este portant sur les produits tropicaux;

0­

et
rs
la
l­
es

la
às
ie

!B

~-

29. engage tous les d~biteurs et tous les cr~anciers à continuer de
chercher par le dialogue et sur la base du principe de la respon­
sabilit~ partag~e, a apporter au probl~me de l'endettement ext~

rieur des pays en d~veloppement une solution ~quitable, durable et
accept~e par t~us;

30. prie instamment le Secx~taire g€n€r~~es Nations Unies d'en~oura­

ger les membres de la communaud 1ntei~tionale à faire preuve de
la volont~ politique nêcessaire pour que soit convoqu~eJ sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies, une confêrence
internationale sur la dette ext~rieure, a laquelle [participeraient
pleinement et sur un pied d'~salitê tous les Etats membres;

31. se f~licite de l'~volution pos1~ive constat~e dans la manière dont
les pays cr~anciers traitent désormais le problème de la dette des
pays en d~veloppement, notamment de la derni~re initiative en date
consistant à réduire la dette et le service de la dette;

32. recommande aux Parlements des PdYS représentés à l'Union interpa~·

lementaire d~inscrire la question de l'alimentation et le problème
de la dette des pays en développement à l'ordre du jour de leurs
sessions;
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Ressources .llm~ntalres et dEveloppement durable

33. .ff!~e que la collectivitE a la responsabi11tl de prot~ger l'en­
vironnement mondial et les ressources indispensables aux g~n~ra­

tions futures;

L'IBS

34.

35.

Suivi

36.

prie Instammett=, les Parlements et les Gouvernel!!~nts a.· se p~:~oe­

cuper des menaces ~cologiques qui p~sent sur la prG0uct!~~ ViVLi­
are de notre plan~te, notamment des d~chets eox1qtles ~ de 1.· d~gra­

dation et de l'Erosion des sols, de la d~sertif1cQtio~, &u déb~i­

seL.dt et de l'appauvrissement de la couche d'oz~~~, et ~~!~~ en
particulier les pays industrial1s€s a rEduire leul' cC'tl';otllt~'Cicn d...
ressources naturelles conform~ment aux reco1l1Dléfo<lot!.Olll, c.ontl.'nues
dans le rapport Brundtland;

souligne que la production alimentaire devrait s'effectuer de
manière~ne pas perturber l'~quilibre ~colo8ique;

recommande que les organes directeurs de l'Union interparlementai­
re envisagent la crEation au sein de l'Organisation, d'un oTgane
ou d'un mEcsnisme permettant de poursuivre l'Etude du point 4 de
l'ordre du jour dl! la 82e ConUrence interparlementaire, et que
cet organe soit b&ptis~ Groupe charg~ de questions relatives à la
population. à l'alimentation et au dEveloppement.
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APPUI DES PAlLEDNTS AD PROCESSUS D'INDEPENDANCE DE LA HAH1!I!,
A LA TENU! D'!UCTIONS G!NElW.!S LIBRES ET !QUITABLES, ET A

L'IBSTAURA'l'ION D'YJN NOUVEAU GOUVERNEMENT ISSU DE LA VOLONTE POPUlAIRE

(REsolution adopt!e sans vote)

La 32e Conffrence interp2rlementaire,

notant avec satisfaction que l'attention internationale se porte
sur l'!volution politique de la Namibie dans le but de mettre fin a la colo­
nisation et a l'occupation du territoire namibien,

rappelant la r~solution 1514 (XV) adoptfe par l'Assemblfe g'n'rale
des Nations Unies le 14 d~cembre 1960 et contenant la Dfclaration sur
l'octroi de l'indfpendance aux pays etaux peuples coloniaux, ses rholu­
tions ES-S/2 du 14 septembre 1981 et 36/121 B du la dfcembre 1981, et la
rEsolution 435 (1978) du Conseil de s'curit'.

reconnaissant la n'cessitE d'assurer une reprEsentation authenti­
que du peùple namibien conformêment aux r~801utions pertinentes d.s Nations
Unies et soulignant qu'il convient, en raison du r&le prEdominant que joue
la SWAPO dans le processus li 'ind~pendanee, d' appuver sans r'serve cette
organisation pour lui penettre de participer aux flections sur un pied
d'EgalitE avec les autres partis,

prenant note des rEsalutions sur la dEcolonisation adopt~es par
l'Union interparlementaire, et notamment par la ale Conffrence interparle­
mentaire, qui s'est tenue à Budapest,

gravement prEoccupfe par les manoeuvres auxquelles continue da
recourir le regime raciste d'Afrique du Sud pour bloquer le processus
dtindfpendance.

prfoccupEe en outre par le harcèlement systfmatique, la torture et
même les assassinats de partisans et de responsables non arm's de la SWAPO
par la Koevoet, unitE tristœment c'lèbre que l'Afrique du Sud a sp'cialement
cr'~e dans ce but et qui s~vit toujours bien qu'elle eût dû être dissoute
depuis longtemps,

considErant que l'inscription sur les listes Electorales de
lJlilliers de gens qui ne sont pas c:f.toyens namibiens est inadmissible et
mErite la condamnation internationale parce qu'elle nuit à la tenue d'~lec­

tions libres et Equitables,

rfaffirmant le principe de l' int~gritE territoriale de la
Namibie,

1. rhffirme le droi t inalUnable du peuple nam!bien à l' autod' ter­
mination et à l'ind~pendance, et la l~gitimit6 de la lutte qu'il
mène à ces fins, conform'ment à la Charte et aux rlisolutions
pertinentes des Nations Unies, et rEaffirme en outre que le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie est bien l'Autorid
administrante IEgale de ce Territoire jusqu'à son ind~pendance;
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2. exprime son appui 1 la rEsolution 432 (1978) au Conseil de sEcu­
ritE stipulant que l'int~gritE t~rritoriale et l'unitE de la
NallÛbie doivent être assurEes par la ru'ntêgration de Walvis Bay
dans son territoire et qu'en attendant la dalisation de cet
objectif l'Afrique du Sud ne doit utiliser Walvis Bay d'aucune
a8niare qui soit pr~judiciable à l'ind~pendance de la Namibie ou à
la stabilitE de son Economie;

. 3. invite l'Union interparlementaire à appuyer sans rEserve toute
initiative prisE par la communautE internationale pour faire pres­
sion sur l'Afrique du Sud afin d'assur~r la r€intEgrati~n rapide
dont il est question au paragraphe prEcEdent;

4. dEplore les activit~s Economiques et les mesures qui ont pour but
de saper la confiance des citoyens de Namibie en un futur gouver­
nement dEmocratique, issu de la volonté populaire et respe.ctant
les droits de l'homme;

5. demande la dissolution totale et dEfinitive de la Koevoet et la
relEgation dans leur base des membres de cette unitE tristement
cflibre, ainsi que la cessation de toutes les activith dpres­
8ives menEes ~ l'encontre de la SWAPO et destinEes à nuire à ce
mouvement de libEration lors des Elections qui doivent ê~re libres
et Equitables;

6.. invite- le Reprhentant spEcial des Nations Unies en Namibie à
faire en sorte que toutes les parties, en particulier l'Afrique du
Sud, ae conforment aux dispositions de la rEsolution 435 du
Conseil de sEcuritê des Nations Unies et à veiller au déploiément
et l l'utilisation effectifs de la force du Groupe d'assistance
des Nation& Unies pour la pEriode de transition (GANUPT) en
5ambie;

7 D prie instamment le Conaeil de sécurité et tous les Etats membres
de l 'Organisation des Nations Unies de faire davantage pression
sur le régime 9ud-africain pour qu ril respecte ses engagements,
s~abstienne de toute action de nature à accrottre l'instabilitE et
l·ins€curitê des individus en Namibie, abroge les lois discrimina­
toires et libire tous les prisonniers politiques namibiens;

8. invite les Nations Unies à tout mettre en oeuvre pour faire cesser
l'inscription dr~trangers sur les listes ~lectorales, v'rifler la
nationalit~ et la citoyennet~ de ceux qui SQnt d~jà inscrits et
veiller! ce que soient rapidement inscrits, avant le 15 septembre
dernier dElai, tous les dfugUs namibiens d~placb durant la
lutte;

9. invite en outre les Nations Unies) l'Organisation de lrunit~ afri­
caine (OUA») la Conf~rence de coordination du développement de
l'Afrique australe (SADCC), la Communaut~ europ~enne) le Common­
wealth et toutes les organisations internationales compétentes à
adopter d'urgence des mesures concert~es pour fournir à la Namibie
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nouvellement ind~pendante toute l'aide au d~veloppement dont elle
a besoin pour sa reconstruction et pour acqu~rir sou 1nd~peDdance
!conomique et financl~re a l'~gard de l'Afrique du Sud;

10. f~licite le Haut Commissariat des Nations Unies pour les r&fugi~s
des efforts louables qu'il a d~ploy~s en rapatriant les r~fugib
et les exiles namibiens;

. 11. lance un appel a tous les Gouvernements pour qu'ils s'acquittent
enti~rement de leurs cotisations a l'ONU, afin de permettre a
l'Organisation internationale de mener à bien sa mission, notam­
ment en Namibie;

12. se f!l1cite de la d!c1sion des organes directeurs de l'Union
interparlementaire de constituer une mission d'observateurs char­
g!e de v!rifier la r~gularit! des ~lections, la non-falsification
des listes !lectorales et le libre acc~s de la population a toutes
les sources d'information :?our permettre le d!roulement d' ~ll!c­
tions libres. et d!mocratiques; et invite la mission i faire
rapport au Conseil interparlementaire lors de sa prochaine
session;

13. renouvelle son appel aux parlementaires du monde entier pour
qu'ils assistent en grand nombre aux ~lections du mois de novembre
en Namibie, afin de garantir que le processus électoral se déroule
dans des conditions de justice et d'honnêtete;

14. demande que le Secretaire general de l'Organisation des Nations
Unies! le Représentant des Nations Unies en Namibie et les autori­
t!s locales donnent à tous les parlementaires assistant au proces~

sus électoral en qualité d'observateurs les moyens d'entrer en
Namibie et de circuler librement à l'intérieur du pays et leur
fournissent des garanties à ce sujet;

15. demande que soit pleinement respectee l'égalité de droits de tous
les partis politiques participant au processus électoral en
Namibie.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



,
j

- :Cj -

APPUI DES PARLEMENTS AUX INSTITUTIONS CONSTITUTIONNELLES DE COLOMBIEGRAVEMENT H!HACUS PAl. LA MAlIA DES TBAPIQUAN'l'S DE DROGtl'E

(D~claration adopt~e sans vote)

Les &v&nements qui ont eu lieu en Colombie ces derni~res semaines,notamment les assassinats du magistrat Carlos Valencia, du colonel ValdemarFranklin Quintero et du s~nateur et candidat a la pr~sidence de la R~publi­que Luis Carlos Gal§n sont la preuve manifeste de la situation critique quetraverse ce pays en proie 1 la violence des mafias de la drogue. En effet,1 travers une campagne criminelle d'assassinats, de violences physiques, demenaces et d'attentats à la bombe dans des lieux publics, les trafiquants ded~ogue ont ouvertement d&clar~ la guerre aux institutions constitutionnellesde Colombie et, en d~finitive,. à la soc:iEd cclombienne qui confère à ces
dern1~res leur l~gitimitE.

Face à cette entreprise qui vise ~ saper les fondements mêmes del'Etat de droit et du système de libert~s et qui met en danger de mort per­sonnalitEs politiques, juges, journalistes, fonctionnaires, officiers depolice et, en d~finit1ve toute personne se risquant à, contester le pouvoirdes seigneurs de la drogue, le Gouvernement de H. Virgilio Barco a r~agiavec vigueur et courage, gagnant de ce fait l'appui' de la communaut~ inter­nationale aux mesures adopt~es pour d~barras~2r le pays des trafiquants dedrogue.

L'Union interparlementaire, organisation mon~.iale qui rassembleles parlementaires soudeux d'assurer et de maintenir là pleine participa­tion de leurs Etats au raffermissement et au dEveloppement des institutionsrepr&sentatives, à la d~fense de la paix et 1 la promotion de la coopérationinternationale, ne peut rester muette ni insensible à l'appel angoissé lanc~par les autorités colombiennes à la communaut~ internationale.

c'est pourquoi la 82e Conférence intûrparlementaire, qu1'c~lèbreactuellement 1 Londres le Centenaire de la fondation de l'Union interparle­mentaire et réaffirme en conséquence les principes qui guident cette organi­sation, déclare solennellement ce qui suit :

elle condamne et déplo~e profondément les assassin4ts et la vaguede violence qu'a déclenchée en Colombie la mafia d~ la drogue ces
derni~res semaines et qui menace de détruire la soci~t~ civile etde mener le pays à- la ruine;

elle attire l'attention sur le caract~re particul1~rement odieuxde l'assassinat du sénateur Luis Carlos Gal~n, perpétré sur laplace publique, alors qu'il s'adressait à ses électeur.s, dans leplus strict exercice de la démocratie;

elle appuie sans réserve l'appel lancé par le Président VirgilioBarco et par les autorités colombiennes en faveur des institutionsconstitutionnelles colombiennes, de la légalité et du système delibertés;

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



elle prie instamment les Parlements. organes des repr~sentants du
peuple. de faire entendre leur voix pour condamner la violence et
d~fendre la d~mocratie et la l1berd en Colombie et de presser
leur Gouvernement d'adopter 1mm~diatement des mesures tendant
notamment a financer la reconversion de terres actuellement consa­
cr~es a la production de la drogue et leur permettant de collabo­
rer efficacement avec le Gouvernement et le peuple colombiens et
de manifester leur solidarit§ internationale.
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